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*3?6 1332^
Du service militaire au service ä la
communaute
Par le colonel EMG Marcel Racine

Une initiative chasse l'autre...
Plusieurs initiatives ou projets visant ä pre-
voirdans la Constitution federale un service
de remplacement du service militaire sont
en discussion sur le plan federal. Le peuple
suisse devra se prononcer en juin 1991 sur
ladite loi Barras qui instaure la decriminali-
sation des peines encourues pour refus de
servir et dont l'acceptation est recomman-
dee par les Chambres federales et le
gouvernement. Le Parti democrate chretien a

lance une initiative confirmant l'obligation
de servir prevue ä l'art. 18 de la Constitution,

mais prevoyant que pourrait en etre
dispense le citoyen qui accepterait d'ac-
complirun service civil d'une duree une fois
et demie plus longue que celle du service
militaire. La recolte des signatures va bon
train. La commission Schoch, chargee par
le Chef de l'instruction de l'armee de prendre

la temperature de l'opinion publique
apres la votation de novembre 1990 sur la

suppression de l'armee (que certains n'ont
pas hesite ä promouvoir ä tort au rang de
«commission d'experts»), propose l'alter-
native entre service civil et militaire. Une
commission du Conseil national examine
une initiative du conseiller national Huba-
cher, demandant aussi la creation d'un
service civil.

La proposition du «Groupe de
travail Napf»

Dans le vent qui souffle ä travers la foret
des idees tendant ä trouver une Solution
suisse au probleme des objecteurs de
conscience, acceptable par le peuple, le «Groupe

de travail Napf» a presente en mars 1991
ä la presse le texte d'une initiative revetant
la forme d'un «projet redige de toutes
pieces», pour reprendre les termes de l'art. 121
de la Constitution federale.

L'art. 18 de la Constitution:
1 Tout Suisse est tenu au service militaire.
2 Ces alineas de l'art. 18 ne sont pas deter-

minants pour le probleme pose.
serait remplace par:
Art. 18
(nous reproduisons ici la traduction
frangaise remise ä la presse)
1 Tout Suisse est astreint au service en

faveur de la communaute.
2 Ce service comprend les categories

suivantes:

a) le service militaire
b) le service civil
c) le service dans la protection civile

3 Le service militaire et le service civil
doivent etre equivalents.

Art. 78b,s
1 Leconscritqui a ete declare apte au Service

militaire et au service civil peut choisir
entre l'incorporation au service militaire
et l'incorporation au service civil, pour
autant que les effectifs dont l'armee a

besoin soient garantis.
2 Le Conseil federal determine periodique-

ment le chiffre minimum d'hommes
astreints au service militaire qui sont recrutes.

3 La loi assure, pour chaque categorie de
service, les effectifs necessaires. Elle
regle, dans les grandes lignes, l'aptitude au
service.

Art. Wer
1 Le service en faveur de la communaute

est accompli en Suisse. Le Conseil federal
peut ordonner que des volontaires
partieipent ä des missions ä l'etranger.

2 La loi regle le Statut legal des personnes
astreintes au service, ainsi que leur in-
demnisation, assurance et allocation
pour perte de gain.

3 Les cantons pergoivent pour le compte de
la Confederation la taxe d'exemption
pour tout service non accompli. Cette
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taxe est reduite proportionnellement ä la
diminution de la capacite de gain.

Art. 18quater
1 L'armee sert ä empecher la guerre, ä

defendre le territoire national, ä garantir et ä

promouvoir la paix. Elle peut preter assis-
tanceäla population civile et intervenir en
cas de catastrophes.

2 Le service civil est accompli comme
prestation non militaire ä la communaute, en
premier lieu dans des secteurs d'importance

vitale, ainsi que pour mattriser des
situations exceptionnelles. Le service civil

et la protection civile peuvent etre
reunis.

3 La loi regle les presuppositions d'un refus
de servir militairement pour des raisons
de conflits de conscience, ainsi que les
procedes y relatifs et les suites legales
d'un tel refus.»

Abrogation d'une disposition
constitutionnelle existante

L'art. 22bis, alinea 6, de la Constitution sera
abroge.

Le texte propose a ete soumis ä la
Chancellerie federale au mois de mars 1991.

Qui est le «Groupe de travail
Napf»?

Les promoteurs sont une vingtaine de
personnes engagees (hommes et femmes)
issues des professions les plus diverses
provenant essentiellement de la region du
Napf et qui ont accompli leur service
militaire dans le cadre de la place de mobilisation

de Langnau dans l'Emmenthal.

L'objectif fondamental
II s'agit de remplacer l'obligation du

Service militaire par un «service en faveur de la
communaute» (pour reprendre les termes
proposes par le groupe de travail).

La nouvelle Obligation de servir envisagee

est le resultat de nombreux entretiens
avec des militaires de tous grades, des per¬

sonnes astreintes ä la protection civile, des
professionnels des milieux hospitaliers et
des homes pour personnes ägees, des
collaborateurs d'experience dans le
domaine de l'aide en cas de catastrophes, des
politiciens, des juristes et des medecins
specialises, des representants des adminis-
trations communales, cantonales et
föderales, ainsi qu'un grand nombre de citoyens
et citoyennes de ce pays.

Les responsables du groupe Napf sont
conscients des difficultes qui doivent etre
surmontees pour arriver, sans contraintes,
ä une Obligation generale de service en
faveur de la communaute, tout en garantis-
sant les effectifs necessaires ä l'armee.

Le point de depart
Le point de depart a ete le rapprochement

qui se dessine de la «maison commune
europeenne», ses consequences sur la
politique de securite et les structures de
l'armee de demain. Personne ne met en doute
le fait que, pour garantir notre securite et
notre souverainete, une armee defensive
credible est indispensable.

Mais, d'autre part, le groupe Napf est
persuade que nous ne pourrons venir ä

bout de nos täches dans les divers domaines

de la sante, de la protection de
l'environnement, de l'assistance aux refugies, de
l'aide en cas de catastrophes, uniquement
avec de l'argent. II faudra que les citoyens
consentent ä mettre au service de la
communaute une partie de leur temps et de
leurs connaissanees, et cela au cours de
leurs jeunes annees. Le personnel soignant
manque dans les hopitaux, les homes pour
personnes ägees ou medicalises, dans les
services d'assistance aux handicapes, etc.
La mecanisation seule ne resoudra pas les
problemes de l'environnement. Le flot des
refugies allant en augmentant, les besoins
en capacite d'accueil exigeront des bras et
des jours de travail. L'aide en cas de
catastrophes, en Suisse et ä l'etranger, doit
etre renforeee.

Et les Solutions?
Le groupe Napf est persuade que l'esprit

de sacrifice des citoyens suisses n'a pas
disparu, si l'on sait les motiver et leur offrir
un engagement dont ils pergoivent d'em-
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blee l'utilite. Ils seront assez nombreux,
dans le cadre d'un choix qui n'est quand
meme pas tout ä fait libre puisque les
effectifs de l'armee doivent etre garantis et
passent en priorite, pour repondre aux
besoins de la defense militaire tout en appor-
tant des forces et leur savoir-faire ä bon
nombre d'institutions civiles auxquelles
ceux-ci fönt cruellement defaut. On est
convaineu qu'il y a parmi les objeeteurs
d'aujourd'hui qui refusent le service
militaire beaucoup de citoyens qui aeeepte-
raient sans hesiter un service ä la communaute.

Et les femmes, auxquelles la Constitution
aecorde l'egalite des droits mais aussi des
devoirs? Ne devrait-on pas les appeler ä

consentir le sacrifice que l'on impose aux
hommes? Le groupe Napf pense que, tant
que cette egalite ne sera pas effective dans
la vie de tous les jours, cette Obligation ne
pourra pas faire l'objet d'un examen
serieux avant plusieurs annees. Un groupe
d'etude de l'etat-major de la defense est du
reste charge d'approfondir la question et de
presenter des propositions au Conseil
federal.

Les reflections qui ont conduit au
texte propose

Si les alineas 1 et 2 de l'art. 18 sont clairs,
l'equivalence entre le service militaire et le
service civil, prevue ä l'alinea 3, pose de
serieux problemes de realisation. Le groupe

Napf tient fermementä ceque le service
civil soit exigeant, efficace, logique,
humain, neutre sur le plan economique, qu'on
fasse preuve d'ingeniosite dans son
Organisation.

Quelle devrait en etre la duree? Si les
heures de travail des institutions dans
lesquelles s'effectuera le service civil doivent
etre respectees (semaine de 5 jours, moins
de 40 heures par semaine, compensation
des heures supplementaires), il est evident
que la duree du service civil doit etre plus
longue que celle du service militaire pour
lequel le jour a 24 heures quand les
circonstances l'exigent.

C'est l'art. 18bis qui pose la quadrature du
cercle. Rappelons-en la teneur:

«Le consent qui a ete declare apte au service
militaire et au service civil peut choisir entre

l'incorporation au service militaire et l'incorporation

au service civil, pour autant que les effectifs

dont l'armee a besoin soient garantis.»
Dans ses commentaires, le groupe Napf

passe sur la difficulte fondamentale comme
chat sur braise. II qualifie de «geniale» la
Solution suggeree par un jeune officier, etu-
diant en medecine zurichois, persuade que
les effectifs de l'armee pourront etre obte-
nusfacilementsil'onarecoursau «Systeme
de l'offre» qui a fait ses preuves dans
l'economie de marche.

Le raisonnement du promoteur
L'initiative aecorde bien, en principe, la

liberte du choix, mais eile emet en meme
temps de serieuses reserves. Pour que la
Solution soit realisable, il s'agit de prendre
en compte les exigences de trois points qui
sont a priori inconciliables:
1. La priorite revient ä l'armee qui doit pouvoir

disposer des effectifs dont eile a
besoin.

2. Et pourtant aucun conscrit ne doit etre
contraint d'effectuer du service militaire
s'il ne peut pas l'admettre de par ses
convictions religieuses ou ethiques.

3. Les exigences du service civil doivent
etre äquivalentes ä celles du service
militaire.

On est dans le paradoxe absolu!
Commentaires du promoteur de l'idee:

ad 1): La menace militaire, diminuee
actuellement, et la sophistication des armes
modernes permettent de reduire les effectifs

de l'armee. Le libre choix n'est octroye
que si le nombre des volontaires choisis-
sant le service militaire est süffisant.

ad 2): Si la liberte de choisir devait etre
limitee, voici trois possibilites envisagees
par les differents groupes de reformistes
pour obtenir le contingent militaire
minimum: un examen de conscience, le tirage
au sort ou un Systeme de licenciement
flexible. C'est cette derniere eventualite qui
fait l'objet d'une etude plus approfondie par
le groupe Napf.

ad 3): L'equivalence est indispensable.
Le meilleur patriote ne pourrait pas
admettre sans compensation la rigueur du
service militaire, qui va jusqu'au sacrifice
desa vie, pendant que celui qui aurait choisi

RMSN» 5- 1991 19



RfTOARMEE-AVENIR

l'autre voie se vanterait d'accomplir son
devoir de citoyen dans un camp de vacances.

Doit-on imposer un service civil plus
long? Dans quelles proportions?

Le probleme doit etre empoigne par
l'autre bout. C'est le nombre des places
dans le service civil qui doit etre limite.

C'est lors du recrutement que la decision
doit etre prise. Comment repartir judicieu-
sement les candidats de ce contingent limite

qui ne veut pas accomplir de service
militaire? Par le truchement de l'offre et de
la demande, comme dans l'economie de
marche!

L'ceuf de Colomb!
Le Systeme d'offre propose est le suivant:

il est comparable ä une vente aux encheres,
toutefois le moyen de paiement ne sera pas
le franc mais le temps que le conscrit
envisagera de mettre ä disposition. A la
duree de l'ecole de recrues militaire, courte,
fixe, sera opposee une periode de service
civil plus longue que celle de l'ecole de
recrues, ä laquelle s'ajoutent encore des
semaines supplementaires dont le nombre
sera offert par le conscrit. Si une ER dure,
par exemple, 15 semaines, le service civil
comptera au minimum, par exemple,

30 semaines, plus le nombre de semaines
offertes par l'interesse, donc 30 semaines
plus x semaines.

Si le contingent de l'armee, demande aux
cantons par le Conseil federal, n'a pas ete
atteint par les volontaires, on appellera
d'abord au service militaire lesconscritsqui
auront propose la Prolongation la plus
courte. Des que le contingent militaire est
atteint, la duree de la premiere periode de
service civil sera egale pour tous les autres
conscrits de cette annee de recrutement,
soit le nombre de semaines correspondant
ä l'offre la plus basse de ceux qui n'ont pas
ete engages dans l'armee volontairement.
Et le tour est joue!

Mais pour resoudre le probleme serieux
des objecteurs de conscience, on n'est pas
sur la scene d'un magicien!

La recolte des signatures pour l'initiative
du «Groupe de travail Napf» debutera
probablement en automne 1991, en tout cas
apres la votation federale sur la pretendue
loi Barras. Nous avons de la peine ä imaginer

que, meme si les 100 000 signatures
etaient atteintes, le peuple suisse accepterait

le Systeme trop complique, pour ne
pas dire irrealisable, de la «vente aux
encheres».

M. R.
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